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3ime section. BÉLIERS D’UN AN DE RACES PURES :
ier prix, $3.50 ; 2e prix, $3.00 ; 3e prix, $2.50 ; 

4e prix, $2.00 ; 5e prix, $1.50 ; 6e prix, $1.00. 
32me section. AGNEAUX DE RACES PURES :

ier prix, $3.00 ; 2e prix, $2.50 ; 3e prix, $2.00 ;
4e prix, $1.50 7 5e prix, $1.00 ; 6e prix, $0.50. 

DEUX BREBIS ÂGÉES :
33W section. RACES PURES : 

ier prix, $3.00 ; 2e prix, $2.00 ; 3e prix, $1.50 ; 
4e prix, $1.00.
j,\me section. RACES CROISÉES : 

ier prix, $2.50 ; 2e prix, $1.50 ; 3e prix, $1.00 > 
4e prix, $0.75.

DEUX BREBIS D’UN AN :
35 me section. RACES PURES: 

ier prix, $2.50 ; 2e prix, $2.00 ; 3e prix, $1.50 ; 
4e prix, $1.00.
jjSme section. RACES CROISÉES: 

ier prix, $2.00 ; 2e prix, $1.50 ; 3e prix, $1.00 ;
4e prix, $0.50.

DEUX AGNELLES :
37 me section. RACES PURES: 

ier prix, $2.00 ; 2e prix, $1.50 ; 3e prix, $1.25 ; 
4e prix, $1.00.
■finie section. RACES CROISÉES: 

ier prix, $1.50 ; 2e prix, $1.25 ; 3e prix, $1.00 ; 
4e prix, $0.50.

3çme section. Pour le meilleur troupeau composé d’un mâle de 
race, de deux femelles de deux ans, de deux fe
melles d’un an et de deux femelles de l’année, un 
prix de $8.00 est offert par le député à la chambre 
fédérale ; 2e prix, $4.00.

#
1ère classe.

2me classe.

3me classe.

QUATRIÈME SUBDIVISION

ESPÈCE PORCINE
4ome section. MALES AU-DESSUS D’UN AN DE RACES 

PURES :
ier prix, $4.00 ; 2e prix, $3.50 ; 3e prix, $3.00 ; 

4e prix, $2.50 ; 5e prix, $2.00 ; 6e prix, $1.50.
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